
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Lot unique 

Pouvoir adjudicateur : Ville de Maromme 

Date limite de dépôt des offres : Le vendredi 15 décembre 2023 à 12h00 

Décision d'attribution le : 19/12/2023 

Type de contrat : Marché de prestations intellectuelles 

Procédure de passation : La présente consultation est un marché de prestations intellectuelles, 

passé sans publicité ni mise en concurrence préalables suite à l’existence d’une première procédure 

infructueuse. 

 

Informations sur l'attributaire : 
 

Raison sociale : SARL ARC EN SITE  

Pli N° El.1 

Siège social : SARL ARC EN SITE 12, rue Lavoisier - ZI des prés salés 76260 EU 

Code APE / NAF / NACE : APE : 7112 B 

Forme juridique : SARL 

Coordonnées : SARL ARC EN SITE 12, rue Lavoisier - ZI des prés salés 76260 EU 

                         02.35.86.80.57    contact@arcensite.fr                                                                                                                                          

N° de SIRET : 40860591300024 

 

 

 

 

DONNÉES DU CONTRAT 

ORDONNANCEMENT, COORDINATION ET PILOTAGE 

DU CHANTIER RELATIF À LA RÉHABILITATION DE 

L’ANCIENNE MAIRIE DE MAROMME ET L’EXTENSION 

D’UNE BIBLIOTHÈQUE ATTENANTE                                                                       

mailto:contact@arcensite.fr


Informations contrat : 
 

CCAG applicable :  

☐ CCAG Fournitures courantes et services 2021 

 

☐ CCAG marchés publics industriels 2021 

 

☐ CCAG Travaux 2021 

☒ CCAG Prestations intellectuelles 2021 

☐ CCAG Techniques information communication 2021 

☐ CCAG Maîtrise d’œuvre 2021 

☐ Pas de CCAG de référence  

Achat responsable :  

Considération (s) sociale (s) 

☐ Oui 

☒ Non 

Considération (s) environnementale (s) 

☒ Oui 

☐ Non 

Montant du marché : 

 

EUROS HT 

Forme du prix : 

☐ Forfaitaire / unitaire 

☒ Ferme 

☐ Ferme et actualisable 

☐ Révisable / Non révisable 

Publication des données essentielles du marché 

☒ Publier le marché 

113 740,00 



☐ Ne pas publier le marché 

DATES : 

Dates prévisionnelles : 

Date prévisionnelle de notification : 

 

Date prévisionnelle de fin de marché : 

 

Date prévisionnelle de fin maximale de marché : 

 

Dates définitives : 

Date définitive de notification : 

 

Date définitive de fin de marché : 

 

Date définitive de fin maximale de marché : 

 

Durée maximale du marché 

   ANS à compter de la notification du marché. 

 

22/12/2023 

31/12/2026 

31/12/2026 

 

22/12/2023 

31/12/2026 

 

31/12/2026 
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